Président

1. Déterminer la mission, les buts et les objectifs de l'Association.

2. Assurer le suivi des décisions organisationnelles.

3. Représenter l'Association dans les projets gouvernementaux:

3.1 assurer le lien et le suivi dans le projet du S-3, r.3,

3.2 assurer le suivi avec le comité de la régie de la sécurité dans les

sports du Québec.

4. Présider les réunions mensuelles du conseil d'administration et du conseil exécutif.

5. Étudier et recommander des projets pour le développement et la bonne vie de l'Association.

6. S'assurer de la réalisation des mandats de chacun.

7. Maintenir et développer de bonnes relations avec les organismes du milieu.

